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Mariama Kaba

LA PRISE EN CHARGE DES «INCURABLES»

ET «INFIRMES» DANS LE CANTON

DE VAUD AU XIXe SIEGLE

Evolution des rapports de forces entre prive etpublic dans une nouvelle problematique sociale

Dans le courant de l'ecole anatomo-clinique et des reformes du Systeme de sante mises

en place des la fin du siecle des Lumieres surle modele frangais, les höpitaux generaux,

jusqu'alors destines ä toutes sortes de populations indigentes, se centrent peu ä peu sur

les malades aigus, guerissables. D'autres types d'institutions doivent alors etre envisa-

ges pour le reste des indigents, tels que les incurables et les infirmes. Ä la meme epoque,

peu apres la periode revolutionnaire, l'Acte de Mediation de 1803 fait du canton du

Leman un Etat souverain, qui verra son ascendant augmenter au fil du XIXe siecle et de

ses gouvernements successifs, de l'independance ä la revolution radicale. Les nouvelles

lois cantonales qui voient le jour codifient notamment l'organisation des secours aux

indigents, jusqu'alors laissee aux collectivites locales (municipalites et communes) et au

secteur prive.
Ä travers l'etude des incurables et infirmes au XIX1' siecle, cet article s'interrogera

sur les moments cles de la prise en Charge d'une partie des indigents dans un paysage

social et politique en pleine mutation: pourquelles raisons les incurables et infirmes

deviennent-ils un nouvel enjeu de la Philanthropie privee et du jeune Etat de Vaud?

Queis sont les solutions et les moyens proposes pour secourir ces personnes? Par ces

interrogations sera aborde un aspect original de l'evolution des rapports de force entre

les secteurs prive et public, impliques dans ce qui devient une nouvelle problematique

sociale

1 Cet article est issu de ma these de doctorat en cours, inscrite en Lettres ä l'Universite de Lausanne, sur
l'histoire du corps handicape en Suisse romande (XIXe-debutXXe siecle), et d'une recherche actuellement

financee parla Haute Ecole specialisee de Suisse occidentale (reseau REA) sur les origines de l'assistance

et des reseaux institutionnels du handicap physique au XIXe siecle. Je remercie Marc Gigase pour sa relec-

ture attentive de l'article.

Revue historique vaudoise, tome 116, 2008, pp. 245-254
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Premiere legislatiori cantonale en faveur des incurables et infirmes:
l'impulsion sans la realisation

En 1805, par un arrete du 5 novembre, le Petit Conseil vaudois, futur Conseil cl'Etat,

nomme une Commission des etablissements de detention et des secours publics2, qui

permet, entre autres, la realisation des premieres institutions cantonales dans le

domaine des secours et de la sante. Des 1806, le jeune Etat de Vaud acquiert le Grand

Höpital de la Cite de Lausanne qui devient l'Hospice cantonal, et il se dote la meme

annee du domaine du Champ-de-l'Air avec le projet d'y transferer une partie des resi-

dants de l'Hospice. Le Grand Conseil codifie ce dispositif institutionnel par le decret du

18 mai 1810 qui concerne l'etablissement d'un Hospice cantonal, d'une Maison d'alienes

et d'un Etablissement pour les incurables L Ces derniers sont definis dans l'article 2 du

decret comme etant des

«personnes atteintes de maladies graves et non recentes, reputees incurables, et dont

la presence dans leurs familles ou dans la societe devient, parle genre de leurmaladie,

un objet de degoüt, d'effroi ou meme de danger.»

La representation negativement connotee des incurables ne sera pas analysee ici,

mais il importe de relever qu'elle participe au Processus d'institutionnalisation que

sous-tend une certaine forme d'exclusion sociale4. L'indigence est neanmoins la justi-
fication centrale de cette institutionnalisation, comme l'introduit le decret,

«considerant qu'un des genres de secours les plus efficaces pour les malades qui, ä

raison de leur pauvrete, ou parce qu'ils ne sont pas ä portee des moyens de guerison,

souffrent et languissent, est de leur procurer un asile oü ils puissent gratuitement, ou

sous une legere contribution, recevoir dans un local convenable, une nourriture saine et

les soins de medecins et de chirurgiens habiles.»

Des 1811, les alienes de l'Hospice cantonal sont deplaces au Champ-de-l'Air dans la

Maison d'alienes nouvellement construite, faisant de l'Etat de Vaud le premier canton

suisse ä ouvrir une teile institution. Quant ä l'Etablissement cantonal pour les incurables,

prevu pourtrente personnes (article 4), le decret indique son emplacement sur le

2 «Arrete du 5 novembre 1805. Formation d'une Commission des Etablissements de detention et des

secours publics», Recueil des lois, decrets et autres actes du gouvernement du canton de Vaud [ci-apres RL],

Lausanne, 1805, pp. 234-235.

3 «Decret du 18 mai 1810. Portant etablissement d'un Hospice Cantonal, d'une Maison d'Alienes et d'un

Etablissement pour les Incurables», RL, 1810, pp. 16-22.

4 Sur ce sujet, cf. notamment Henri-Jacques Stiker, Corps infirmes etsocietes. Essais d'anthropologie histo-

rique, Paris, 2005.
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meme site que la Maison d'alienes (article 3) et prevoit un meme inspecteur pour les

deuxetablissements, senses etre «reunis sous la meme regie» (article 12). Orle projet
de ['Etablissement cantonal sera abandonne pour l'heure, et c'est au prive que revient la

premiere realisation en faveur des incurables, par l'intermediaire d'une societe de bien-

faisance.

La Societe etablie ä Lausanne en faveur des malades pauvres declares
incurables: une premiere realisation concrete issue du prive

Le 7 juin 1827, un groupe de notables vaudois se reunit ä Lausanne dans le but de fonder

une societe pour le soulagement des pauvres incurables domicilies dans le canton,

sans distinction de confession ou de nationalite. Cesar Dufournet (1790-1870) et Louis

Fabre (1797-1871), tous deux anciens pasteurs et professeurs de theologie ä l'Academie,

sont respectivement president - pour la duree record de quarante-trois annees - et

secretaire du comite fondateur de la Societe etablie ä Lausanne en faveur des malades

pauvres declares incurables (ci-apres Societe lausannoise). Estimant que l'etablissement

officiel prevu par le decret de 1810 pour les incurables tarde ä voir le jour, alors meme

que leurexclusion des höpitaux et hospices se generalise, la Societe lausannoise sou-

haite aider les communes les plus pauvres ä secourir ces personnes, en prenant pour
modele le Systeme genevois:

«Geneve n'a pas plus que nous d'etablissement public mais son hospice

[l'Höpital general] possede des fonds affectes aux incurables. Avec les interets de ces

fonds, on place ces malheureux ä la campagne chez des paysans doux et actifs, cjui mon-

trent aussi de cette maniere leur charite. Une direction particuliere s'occupe d'eux jour-

nellement, les place et les surveille; Messieurs les medecins et chirurgiens de l'hospice

leur continuent leurs soins. Cette maniere presente des avantages reels. Aucun frais

n'absorbe les revenus; le sejourä la campagne est favorable ä leur etat de sante; la tran-

quillite d'esprit qu'ils obtiennent, en se voyant delivres de tous soucis, contribue encore

ä leur bien-etre. [...] Nous voudrions aussi pouvoir etablir quelque chose de semblable

dans notre canton.»5

11 n'est donc pas question pour la Societe lausannoise de regrouper les incurables

dans un meme Heu, tel que le concevait l'Etat vaudois par le decret de 1810, mais bien

5 Prospectus elabore par [es fondateurs de la Societe lausannoise lors de sa creation, cite dans Emile Favre,

Centenaire de la Societe etablie ä Lausanne en faveur des malades pauvres declares incurables, 1827-1927,

Lausanne, 1028, p. 8.
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de les placeren pension, voire de les secourirä domicile. Les pasteurs du canton sunt

les principaux intermediaires entre les candidats au secours et la Societe lausannoise,

puisqu'ils recueillent pour celle-ci les dons destines aux incurables, intercedent aupres

d'elle pour les nouveaux requerants et assurent le suivi des incurables places dans leur

paroisse. Ceux-ci doivent repondre ä trois criteres essentiels pour etre selectionnes, ä

savoir la bonne moralite, attestee par le pasteur, l'indigence, certifiee par le pasteur et

la municipalite de la commune du requerant, laquelle doit fournir une offre de rem-

boursement ou cle participation d'assistance, et l'incurabilite, confirmee pardeux mede-

cins6. Pource derniercritere, la Societe lausannoise se centre toutau long du siecle sur

les «maladies corporelles», bien qu'elle ait envisage une admission des «idiots» ä

laquelle eile renoncera, estimant que la täche qu'elle s'est imposee est süffisante. La

variete des cas n'en demeure pas moins la regle, les incurables etant

«atteints des mauxles plus divers: aveugles, sourds-muets, impotents, manchots,

asthmatiques, cle pauvres etres dont les membres sont tordus par le rhumatisme, ou

dont le corps estgrignote parle cancerou la tuberculose.»7

Fondee sur 1'initiative individuelle, cette action philanthropique remporte un cer-

tain succes et participe sans doute ä la valorisation de l'elite liberale bourgeoise alors

en pleine ascensionvers le pouvoirpolitique qu'elle obtient en 1831. Aussi, dans un pre-

mier temps, l'entente entre la Societe lausannoise et le gouvernement liberal est-elle de

rigueur. Le Conseil d'Etat regoit le projet avec une veritable satisfaction et Charge en

1832 la Commission des Secours publics, attachee au Departement de l'interieur, d'exa-

miner la question d'une participation ä Faction de la Societe lausannoise. La

Commission conclut que le moyen le plus simple et economique de remplir la lacune

qui existe dans l'execution du decret de 1810 est de s'entendre avec la Societe lausannoise

pour l'entretien des trente individus dont l'Etat devrait etre Charge; le choix de

ces individus et de leur placement devrait etre laisse aux soins de la Societe lausannoise

sans aucune intervention de la part du gouvernement, lequel participerait par une

Subvention annuelle. Le Departement de l'interieur rejette toutefois cette proposition,
estimant qu'elle aurait pour consequence de donner un degre de stabilite ä une societe

«dont l'existence ne repose pour ainsi dire que surla charite particuliere et sur des res-

sources precaires»8.11 est alors decide de verser des 1833 la somme de 1600 francs ä la

6 Reglement pour l'admission des malades dans la Societe etablie en faveur des malades pauvres declares

incurables, Lausanne, 1833; Victor Segond, La bienfaisance rlans le canton de Vaud, Nyon, 1895, p. 127.

7 Emile Favre, op. cit., p. 18.

8 ACV, KYIII a 1: Etablissements pour les incurables et vieillards infirmes, lettre notifiee «Interieur»,
19 novembre 1832.
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Societe lausannoise, sans qu'il n'y ait de texte officiel sur la question, en echange de

l'admission de cinq incurables designes parle Departement de l'interieur. Cette offre

est augmentee au cours des annees suivantes en proportion du nombre des incurables,

jusqu'ä atteindre 5075 francs au debut des annee 1850, moment oü eile cesse d'etre ver-

see". Cette interruption intervient ä la suite des bouleversements politiques des annees

1840 et de la reorganisation institutionnelle qui en decoule.

La Societe iausannoise et le gouvernement radical:
1'affirmation de l'Etat contre le secteur prive

Entre 1845 et 1847, l'ascension des radicaux entraine la demission d'un certain nombre

de pasteursl0, lesquels, on l'a vu, etaient les prineipaux collecteurs de la Societe

lausannoise etles directeurs de ses assistes. En outre, afin d'etablirun plan d'organisation

pour la prise en Charge des incurables et infirmes, le Conseil d'Etat procede ä une

enquete dans toutes les communes du canton, dans le but

«d'obtenir des renseignements aussi exaets que possible surle nombre et les cir-

constances des incurables pauvres, des vieillards qui sont ä l'assistance et des individus

qui, par une infirmite quelconque, sont incapables de travailler et n'ont d'autres res-

sources que l'assistance publique et particuliere.»11

Cette enquete, dont les resultats sont reveles et discutes au Grand Conseil en

mai 1850, denombre un total de 2512 individus infirmes et incurables - soit 1,25% de

la population du canton qui compte alors pres de 200000 residents12 - oü sont dis-

tingues 385 «incurables pauvres» et 2127 «adultes et vieillards infirmes». Pour les

Premiers, l'enquete precise que la Societe lausannoise en assiste 246, ce qui laisse

139 individus prives de secours. Quant aux 2127 adultes et vieillards infirmes, l'enquete

estime qu'un certain nombre de communes desargentees sont dans l'impossibilite de

les secouriret que la charite privee ne s'etend qu'accidentellement jusqu'ä eux, si bien

9 Emile Favre, op. cit., pp. 12-13; Compte rendu parle Conseil d'Etat du canton de Vaud suriadministration

pendant l'annee 1851, p. 62.

10 En 1845, le gouvernement radical cherche ä mettre les predicateurs au Service de la politique. Pres de la

moitie des pasteurs vaudois demissionnent alors pour fonder, en 1847, l'Eglise evangelique libre du canton

de Vaud, qui se developpe parallelement el en concurrence avec l'Eglise nationale. Les deux Eglises

seront reunies en 1965 dans l'Eglise evangelique reformee du canton de Vaud (Article «Eglises libres»

de Marc van Wijnkoop Lüthi, in DHS en ligne, consulte le 30 novembre 2007).
11 Bulletin des seances du Grand-Conseil du canton de Vaud (session du 29 mai 1850), Lausanne, 1850, p. 300.

12 Hansjörg Siegenthaler, l leiner Ritzmann (dir.), Statistique historique de la Suisse, Zürich, 1996, p. 95.
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que «le plus souvent leur misere reste ignoree»1!. Suite ä ce constat, l'argument en

faveurd'une intervention etatique dans la prise en Charge des incurables et infirmes se

construitautourde deux piliers chers aux radicaux, heritiers de la Revolution frangaisc,
ä savoir les droits des citoyens et les devoirs de la nation:

«on comprendra qu'il y a pour l'Etatun devoirä accomplirä l'egard d'une classe d'in-

fortunes qui ont des droits sacres ä la protection de leurs concitoyens.

Independamment de ces motifs, il existe encore des considerations de haute mora-

lite qui appellent la sollicitude du gouvernement en faveurde la creation d'un asile pour
les vieillards pauvres et infirmes.

»Et c'est ici le cas de faire observer que des pays moins avances que le nötre, appre-

ciant ä leurvrai point de vue les devoirs de la societe envers les classes malheureuses, ont

fonde des etablissements philanthropiques en faveurdes orphelins, des enfants aban

donnes, des malades et des vieillards. Notre canton possede il est vrai quelques-uns de

ces etablissements, mais chacun sait qu'ils ont ete fondes et qu'ils sont administres par
des societes particulieres, independantes les unes des autres, sans lien commun entr'elles

et par consequent souvent en Opposition de vues et de moyens sur le but ä poursuivre.»14

La derniere phrase de cette citation introduitun autre poncifdes partisans de l'in-
terventionnisme d'Etat, soit la necessite d'une gestion et d'un contröle rationnel des

secours venant contrer

«le defaut d'ensemble et d'une direction superieure [des societes privees qui] donne

lieu ä des frottements fächeuxdans les rapports des comites avec les personnes qui ont

ätraiteravec eux pour les admissions de pensionnaires dans leurs etablissements. [...]

[Ljeur administration dirigee par des comites qui se recrutent eux-memes est essen-

tiellement vicieuse. Une teile Organisation, si choquante avec nos institutions, paralyse

tout progres, en meme temps qu'elle donne ä ces etablissements un caractere qui les

fait degenerer de leur but primitif.»15
On stigmati.se egalement le principe de l'initiative individuelle et le caractere sec-

taire des institutions privees qui,

«soutenues en partie par des dons volontaires ne remplissent qu'imparfaitement leur

but en ce que, taute de ressources, elles ne peuvent tendre la main ä bon nombre d'in-

dividus qui par leurs circonstances meriteraient d'etre admis ä participeraux bienfaits

de ces etablissements.»16

13 Bulletin des seances du Grand-Conseil (session du 29 mai 1850), p. 301.

14 Ibid., pp. 301-302. C'est moi qui souligne.
15 Ibid., p. 302.

16 Ibid.
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Enfin, le manque d'autorite de la Societe lausannoise est Signale par
«des lenteurs dans la correspondance avec les communes parce que cette corres-

pondance n'a pas un caractere officiel. Souvent meme les administrations communales

ne repondent pas au comite. On pense ainsi gagner du temps et de l'argent»17.

On a lä une claire offensive de l'Etat radical contre le secteur prive qui se joue au

sein de la gestion assistancielle du canton, oü les indigents les plus marginalises, les

incurables et infirmes, constituent desormais un nouvel enjeu de pouvoir. Ä partir de

l'enquete de mai 1850, le nouveau gouvernement diabolise la liberte individuelle chere

aux adversaires liberaux, pour promouvoir la liberte de l'ensemble de la coliectivite sur
le plan social, parl'assistance publique, comme il la revendique aussi sur le plan poli-

tique, par la souverainete du peuple18. II est des lors temps pour l'Etat de democratiser

les secours aux incurables et infirmes parla realisation d'une institution en phase avec

ses principes.

L'Etablissement cantonal des incurables et vieillards infirmes:
un nouveau champ social investi par le secteur public

Ainsi, quarante ans apres le decret de 1810 qui posait les bases d'une teile institution,
celui du 5 juin 1850 fonde l'Etablissement cantonal pour incurables et vieillards

infirmes (ci-apres Etablissement cantonal),9. Dans le texte sont desormais inscrites deux

categories distinctes d'indigents:
«Art. 1er. II est institue un etablissement destine au soulagement des personnes

pauvres, atteintes de maladies declarees incurables et des vieillards des deux sexes

denues de toute ressource, qui, ä raison de leur äge ou de leurs infirmites, ne peuvent

subvenir ä leur existence.

»Art. 2. Cet etablissement est divise en deux sections. L'une destinee aux personnes
atteintes de maladies graves reputees incurables et qui exigent un traitement special;

l'autre destinee ä recevoirles personnes incurables qui n'exigent pas de traitement et

les vieillards infirmes.»

17 Ibid., p. 307.

18 Sur ce sujet, cf. Gerald Arlettaz, Liberalisme et societe dans le canton de Vaud 1814-1845, Lausanne, 1980.

19 «Decret du 5 juin 1850. Pour l'institution d'un Etablissement destine au soulagement des malades

declares incurables et des vieillards infirmes »,RL, 1850, pp. 213-218.



252 | La prise en Charge des «incurables» et des «infirmes » dans le canton de Vaud au XIX" siede

Contrairement ä la Societe lausannoise destinee aux incurables uniquement - englo-

bant de fait un certain nombre de personnes ägees l'Etablissement cantonal inclut

explicitement les «vieillards infirmes», le canton n'ayant pas d'institutions specifiques

pources personnes avant la fin du siede2".

«Sans cette precaution», precise le Departement de l'interieur, «ces infortunes se

seraient trouves en dehors de l'assistance de l'etablissement, attendu que l'incapacite
de travail ne provient pas positivement chez eux de maladies incurables, mais d'infir-
mites ordinaires ä la vieillesse»2'.

Ä l'instar de ce que relevait Frangois Buton dans son etude sur la production eta-

tique des «aveugles et sourds»22, l'administration d'Etat constitue au cours du

XIX*' siecle de nouvelles «categories d'action publique», auxquelles les incurables et

vieillards infirmes, legitimes par les decrets de 1810 et de 1850, peuvent etre associes.

Parde telles «categories de classementadministratif», l'objectifdu gouvernement n'est

alors pas de produire un quelconque discours normatif sur l'infirmite - meme s'il y

contribue -, mais consiste ä evaluerl'adequation entre l'offre de places disponibles et

les besoins.

Concernant l'offre, la creation d'un etablissement circonscrit entre quatre murs, dejä

prevu par le decret de 1810, n'est fmalement envisagee dans le decret de 1850 que pour
les personnes exigeant un traitement special (article 6), alors qu'il est prevu que les

autres incurables et les vieillards infirmes soient places en pension autant que possi-
ble dans les diverses localites du canton, sous la surveillance des pasteurs (article 7).

Dans les faits, l'Etablissement cantonal fonctionnera essentiellement surce dernier
mode d'assistance, si on excepte la fondation en 1893 de l'asile de Cottier-Boys, ä Orny

dans la commune de La Sarraz, realise gräce au legs de l'ancien depute au Grand

Conseil Charles-Louis-David Cottier-Boys (1799-1871). D'une capacite de seize lits, cette

Institution reste une structure modeste occupee pardes «vieillards, dont plusieurs sont

octogenaires »23, et que l'Etat a alors du mal ä populariser.
Bien qu'exclusivement destine auxVaudois, l'Etablissement cantonal est une oeuvre

relativement consequente en comparaison de la Societe lausannoise: en 1894, le

20 Surce sujet, cf. Genevieve Heller, «De l'asile ä l'etablissement medico-social: le canton de Vaud, finXIXe-
XX'' siecle», in Genevieve Heller (dir.), Le poids des ans. Une histoire de la vieillesse en Suisse romande,

Lausanne, 1994, pp. 113-126.

21 Campte rendu parle Conseil d'Etat 1852, p. 71.

22 Frangois Buton, «L'Etat et ses categories comme objets d'analyse socio-historique. Principes, modalites

et limites de la production etatique des (handicapes sensorielsi auXIX" siecle», in Pascale Laborier et

Danny Trom (dir.), Historicites de l'action publique, Paris, 2003, pp. 59-78.

23 Compte rendu parle Conseil d'Etat 1893, p. 109.
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premiersecourt 1560 pensionnaires, contre 220 pour la seconde24. Cette difference est

revelatrice des moyens que l'Etat radical peut engager dans son projet social, alors que
la Societe lausannoise voitses effectifs diminuerdepuis les bouleversements des annees

1840. Au-delä de la rhetorique de l'Etat quant ä sa superiorite surle prive, la domina-

tion surla Societe lausannoise est reelle etse concretise parexemple par quelques ten-

tatives de l'administration cantonale de detourner des dons destines initialement ä la

Societe lausannoise, ainsi que par l'interdiction faite aux pasteurs de recueillir des dons

en faveurde la Societe lausannoise ä l'occasion de la collecte annuelle effectuee pour
l'Etablisserneritcantonal25. Cette collecte est rendue obligatoire parl'article 5 du decret

de 1850, de meme que les contributions des communes, reglementees des les annees

18802A Le dispositif legislatif de l'Etat, engageant toute la collectivite, est sans commune

mesure compare aux moyens de la Societe lausannoise qui ne peut compter que sur la

bonne volonte des particuliers et des communes qu'elle sollicite. Mais au vu des besoins

constants et malgre la concurrence entre les deux institutions, l'une et l'autre se main-

tiendront jusque dans la seconde moitie du XX'' siede, periode oü le relais est assure

par le dispositif de l'assurance invalidite pour l'Etablissement cantonal, tandis que la

Societe lausannoise continue son action sous le nom de Societe de secours pour
malades chroniques.

Rappeions pour conclure que, au cours du XIXe siecle et en particulier des la revo-

lution radicale, l'interventionnisme social de l'Etat se renforce, profitant directement de

certains acquis du prive, parfois au detriment de celui-ci. Dans la prise en Charge des

incurables et infirmes, la Solution vaudoise sera, dans le secteur prive comme public, le

compromis d'une institutionnalisation hors murs parle placementchez les particuliers

ou le maintien dans la famille; ce mode d'assistance n'evolue que peu tout au long du

XIX'' siecle, malgre les deux decrets cantonaux de 1810 et 1850 annongant la realisation

d'etablissements specifiques. Ces textes n'en legitiment pas moins de nouvelles cate-

gories d'assistes, extraits de la masse des indigents et constitues en une nouvelle pro-

blematique sociale dans une periode en voie de medicalisation et d'industrialisation. Iis

contribuent alors ä l'assise sociale et politique de l'Etat de Vaud par davantage de

contröle dans la gestion des secours. Relancer le projet asilaire pour incurables et

24 Victor Segond, op. eil, pp. 126 et 128.

25 Emile Favre, op. eil., p. 15.

26 «Arrete du 17 ot tobre 1882, fixant les contributions ä payer par les communes pour l'entretien de leurs

ressortissants pauvres aux Incurables et Vieillards infirmes», RL, 1883, pp. 597-606; «Arrete du 15 octobre

1889, fixant les contributions ä payerparles communes pour l'entretien de leurs ressortissants pauvres
dans les etablissements de l'Etat», RL, 1889, pp. 661-681.
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infirmes apres quarante ans de statu quo permet au nouveau gouvernement radical de

remporter une victoire supplementaire sur les elites liberales et le secteur prive, tout en

renforqant ses visees expansionnistes dans le champ du social, posant les fondements

du futur Etat social.
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